MODELE DE CONTRAT DE TRAVAIL

A DUREE INDETERMINEE

D’ACCUEIL NON-PERMANENT D’UN ENFANT DE PARTICULIER

PAR UN ASSISTANT MATERNEL A SON DOMICILE

Selon la Convention Collective Nationale de Travail

des Assistants Maternels du Particulier Employeur.

NOVEMBRE 2008 

Il est conclu un contrat de travail régi par les dispositions de la convention collective nationale de travail des assistants maternels du particulier employeur. L’employeur remet un exemplaire de cette convention au salarié ou s’assure que celui-ci en possède un à jour.

Ce contrat doit être rédigé en deux exemplaires datés et signés par l’employeur et le salarié qui en gardent chacun un exemplaire. Chaque page doit être paraphée.

MODELE DE CONTRAT DE TRAVAIL A DUREE INDETERMINEE

(Voir Article 4 de la Convention Collective – Contrat de Travail)

ENTRE L’EMPLOYEUR :

Mr 
ou Mme / Mlle 


Adresse : 


Téléphone du domicile : 


Téléphone portable du père : 
 Téléphone portable de la mère : 


Téléphone professionnel : 
 Téléphone professionnel : 


N° URSSAF : 


N° PAJEMPLOI : 

ET LE OU LA SALARIE(E) :

M., Mme, Mlle : Nom : 
 Prénom : 


Adresse : 


Téléphone du domicile : 
 Téléphone portable : 


N° personnel d’immatriculation SECURITE SOCIALE : 


Date de délivrance de l’agrément ou date du dernier renouvellement : 


Assurance Responsabilité Civile Professionnelle (préciser coordonnées de la compagnie) 


N° de police : 


Assurance automobile : s’il y a lieu (préciser les coordonnées de la compagnie) 


N° de police : 


LE CONTRAT EST ETABLI POUR L’ACCUEIL DE L’ENFANT :

Nom : 
 Prénom : 


Date de naissance : 


DATE D’EFFET DU CONTRAT : (à compter du premier jour de la période d’adaptation inclue dans la période d’essai) : 

1. PERIODE D’ESSAI : (article 5)
· 2 mois maximum si accueil égal ou supérieur à 4 jours par semaine ;

· 3 mois maximum si accueil sur 1, 2 ou 3 jours par semaine ;

· Si aucune période d’essai n’est notifiée, le contrat devient définitif dès la première heure.

Durée : ………………………………………………………………………………………………...

Modalités de la période d’adaptation :

La période d’adaptation est une période travaillée comprise dans la période d’essai, d’un mois maximum, rémunérée à l’heure.

Elle s’étendra sur ……………………jours du ………………………… au ………………………...

2. DUREE ET HORAIRE D’ACCUEIL DE BASE : (article 6)

· Horaire hebdomadaire : nombre d’heures : 
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· *Heure d’arrivée :    -  en cas de retard de l’enfant, le temps reste acquis à l’assistante maternelle ;

- en cas d’arrivée de l’enfant avant l’heure prévue, ce temps est rémunéré en plus à l’assistante maternelle.

· *Heure de départ :    - en cas de départ de l’enfant avant l’horaire prévu au contrat, ce temps reste acquis à l’assistante maternelle ;

- en cas de dépassement de l’horaire prévu, le temps est rémunéré en plus à l’assistante maternelle.

· Jour de repos hebdomadaire : 


· Durée annuelle

· nombre de semaines d’accueil (planning annuel) : 


· Préciser le délai de prévenance en cas de modification de planning : 


3. JOURS FERIES : (article 11)

· Jours fériés travaillés : oui   (
    non  (
si oui le(s)quel(s) : 


4. REMUNERATION : (article 7)

La rémunération de l’assistante maternelle s’effectue en NET.

4.1 Salaire horaire de base :

Le salaire horaire brut de base : 
€

Correspond à un salaire horaire net de base : 
€

Salaire brut : montant du salaire avant déduction des cotisations salariales.

Salaire net : montant du salaire après déduction des cotisations salariales.

4.2 Salaire mensuel de base :

· Base de calcul du salaire : Période de mensualisation de 
 à 


( Si l’accueil doit s’effectuer sur une année complète : (47 semaines d’accueil)

taux horaire  ( nombre d’heures d’accueil /semaine ( 52 semaines

12

	Salaire mensuel brut

………………………€
	Salaire mensuel net

………………………€


( Si l’accueil doit s’effectuer sur une année incomplète : ( moins de 47 semaines d’accueil)

taux horaire ( nombre d’heures d’accueil /semaine ( nombre de semaines programmées

12

	Salaire mensuel brut

………………………€
	Salaire mensuel net

………………………€


( Si accueil occasionnel  

(uniquement en cas d’accueil de courte durée sans caractère régulier ) :

nombre d’heures réellement effectuées dans le mois ( taux horaire


4.3 Heures complémentaires :

Au-delà du nombre d’heures hebdomadaires prévues au présent contrat, rémunérées au tarif horaire de base.

4.4 Heures majorées :

A partir de la 46ème heure hebdomadaire d’accueil, il est appliqué un taux de majoration de : 


 %, soit un tarif de 
 € net par heure majorée.

- Majorations pour difficultés particulières :
L’accueil d’un enfant présentant des difficultés particulières, temporaires ou permanentes, 

peut donner droit à une majoration de salaire de : 
 %, soit un tarif de 
 € net 

par heure majorée.

4.5 Accueil de nuit : 
oui  (

non (
- Amplitude horaire de 
 heure à 
 heure.

- Tarif horaire brut : 
 €

- Tarif horaire net : 
 €

4.6 Versement du salaire :

Date de versement : 


Mode de versement : ( chèque

 ( espèce (contre un reçu remis par l’assistante maternelle)

 ( autre 


4.7 Augmentation du salaire :

( Le salaire horaire de base est au minimum légal : il sera revu chaque année avec l’évolution du SMIC.

(  Le salaire horaire de base est supérieur au minimum légal : accord entre les 2 parties.

 Modalités : 


4.8 Absences :

Toute absence doit être justifiée.

· Le salaire n’est pas maintenu si :

· l’enfant est malade ou hospitalisé. Les parents doivent fournir dans les 48 heures à l’assistante maternelle un certificat médical daté du 1er jour d’absence. (article 14 de la Convention Collective),

· l’assistante maternelle est absente pour convenance personnelle (article 13 de la Convention Collective),

· arrêt de travail de l’assistante maternelle (maladie, maternité, etc.…),(article 16 de la Convention Collective).

IMPORTANT : en cas de maladie du parent, il n’y a pas de déduction de salaire.


Le contrat étant à durée indéterminée, le calcul de la mensualisation 

sera à revoir à la fin de chaque période, par avenant au contrat.

5. CONGES PAYES : (article 12)

· Les droits sont définis dans le cadre de l’année dite de référence (du 1er juin de l’année précédente au 31 mai de l’année en cours).

· Le 31 mai, faire le point sur le nombre de jours de congés payés acquis et le salaire versé au cours de l’année de référence (y compris celui versé au titre des congés payés de l’année précédente), hors indemnités (entretien, nourriture,…).

Définir, compte tenu de la date d’embauche et s’il y a lieu, les dispositions particulières pour la première année de référence.

Mode de paiement des congés payés :

· Dans le cas d’un accueil occasionnel :

Le paiement des congés payés se fait à la fin de l’accueil et correspond à 10% des salaires perçus hors indemnités (entretien et nourriture).

· Dans le cas d’une mensualisation sur une année complète : 

Le paiement des congés payés est intégré dans la mensualisation et se substitue au salaire de base.

Les heures complémentaires ou majorées donnent droit aux congés, il conviendra de rajouter 10% du paiement de ces heures à la fin de la période de référence.

· Dans le cas d’une mensualisation sur une année incomplète :

La rémunération des congés payés correspond soit : 

· à 10 % de la rémunération totale perçue par le salarié au cours de l’année de référence, hors indemnités (entretien et nourriture).

· à la rémunération que le salarié aurait perçue pour une durée d’accueil égale à celle du congés payé, hors indemnités (entretien et nourriture).

Cette rémunération peut être versée, selon accord des parties :

· soit en une seule fois au mois de juin,

· soit lors de la prise principale des congés de l’assistante maternelle,

· soit par douzième chaque mois (10 % divisé par 12),

· soit au fur et à mesure de la prise des congés.

Dates des congés :

S’informer mutuellement et annuellement sur les habitudes de prises de congés :

· dates prévisibles des congés des parents : 


· dates prévisibles des congés de l’assistante maternelle : 






6. INDEMNITES : (article 8 et 9)

· ENTRETIEN : 

( montant journalier : 
 €

( montant horaire : 
 € 

· REPAS : fourni par :

( le parent

( l’assistante maternelle


montant s’il y a lieu :

	REPAS
	TARIF

	PETIT DEJEUNER
	……………€

	DEJEUNER
	……………€

	GOÛTER
	……………€

	DINER
	……………€


· FRAIS DE DEPLACEMENT : (Cf. grille administrative et fiscale)

7. CONDITIONS PARTICULIERES A DEFINIR S’IL Y A LIEU :

· Contraintes de l’employeur : ………………………………………………………………..

…………………………………………………………………………………………………

· Modalités de l’accueil périscolaire : ………………………………………………………...

…………………………………………………………………………………………………

· Enfant présentant des difficultés particulières : ……………………………………………..

…………………………………………………………………………………………………

· Acceptation ou non de la présence d’animaux domestiques chez le salarié : ( oui

 ( non

- Définition des conditions et limites des sorties de l’enfant en dehors du domicile du salarié :………………………………………………………………………………………… ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………
- Autres : ………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

8. Documents à joindre au contrat de travail (Annexe n° 5 bis)
· Autorisation concernant les modes de déplacement ;

· Modalités de conduite à l’école ;

· Eléments relatifs à la santé de l’enfant :

· bulletin de vaccination ;

· autorisation parentale d’intervention chirurgicale ;

· ordonnance et protocole du médecin ; veiller à communiquer des documents à jour ;

· autorisation de donner des médicaments

· autres.

· Liste et coordonnées des personnes autorisées à venir chercher l’enfant au domicile du salarié ;

· Liste des personnes à contacter en cas d’urgence et en l’absence des parents ;

· Délégation de garde éventuelle et conditions ;

· Autres.

Vous pourrez trouver ces documents dans le contrat d’accueil.

9.
RUPTURE DE CONTRAT (article 18)

Sauf faute grave ou lourde, les deux parties doivent respecter la procédure légale de rupture de contrat.

· lettre recommandée avec avis de réception (la réception de cette lettre fixe le point de départ du préavis)

· préavis : 

· 15 jours, pour un salarié ayant moins d’un an d’ancienneté avec l’employeur,

· 1 mois, pour un salarié ayant plus d’un an d’ancienneté avec l’employeur.

· En cas de rupture de contrat pendant la période d’essai, il n’y aura pas de préavis.

· En cas de rupture du contrat, par retrait de l’enfant, à l’initiative de l’employeur, celui-ci verse (sauf en cas de faute grave ou lourde) une indemnité de rupture au salarié ayant au moins un an d’ancienneté avec lui.

Cette indemnité est égale à 1/120ème du total des salaires nets perçus pendant la durée du contrat (hors indemnités).

Documents à remettre au salarié en cas de rupture de contrat :

A la fin du contrat, quelque soit le motif de la rupture, et même pendant la période d’essai, l’employeur doit remettre au salarié :

- un certificat de travail (voir modèle en annexe)

- l’attestation ASSEDIC, complétée (0 826 08 08 88 / www.assedic.fr)

- le dernier salaire, le solde des congés payés, 

- la régularisation de la mensualisation si nécessaire…

Les institutions compétentes en matière de retraite et prévoyance sont :

Retraite




IRCEM-Retraite




261, Avenue des Nations Unies




B.P. : 593 – 59060 ROUBAIX CEDEX




Tél : 03.20.45.57.00 / www.ircem.fr

Prévoyance :

IRCEM-Prévoyance




261, Avenue des Nations Unies




BP 593 – 59060 ROUBAIX CEDEX




Tél : 03.20.45.53.53 / www.ircem.fr


Signature de l’employeur





Signature du salarié


(précédée de : « lu et approuvé")



   (précédée de : « lu et approuvé »)


Le(s) parent(s) employeur(s)
L’assistant(e) maternel(le)

Le père de l’enfant
La mère de l’enfant

( Cochez la case correspondante





( Cochez la case correspondante





( Cochez la case correspondante





( Cochez la case correspondante





Planning pour un enfant 


non scolarisé :





Planning pour un enfant scolarisé :





Si horaires variables, planning mensuel transmis au minimum 	 jours à l’avance.
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